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CONSEIL MUNICIPAL  
du mercredi 04 mai 2022 

Ouverture de séance à 18 h30.  
 

Madame le Maire fait l’appel.  
 

Présents et représentés : Elus de la majorité : Mme Françoise GONNET TABARDEL - M. Patrick GUERIN - Mme Emilie 
MARCE - M. Jean-Pierre MAUBERT - Mme Alexandra DEVE-COLLETTE - M. Yvon BLADIER – Mme Monique BOF 
(procuration à Jacky BEAU)– M. Alexandre CHABANIS – M. Michel QUINSON (procuration à Patrick ADRAGNA)– M. 
Jacky BEAU - M. Patrick ADRAGNA -M. Alain DEFFES -M. Gérard BEYDON – Mme Nicole HUGUES – M. Alain 
CARILLION (procuration à Françoise GONNET TABARDEL) -  M. Gérard THERON – M. Pascal VAN WYNENDAELE - 
Mme Thérèse GUINAULT- Mme Emmanuelle BRENIERE (procuration à Nicole HUGUES) - Mme Bénédicte SAUJOT – 
Mme Marlène BOUVIER – Mme Wendy SCHUSCHITZ (procuration à Orlane COMBE) – Mme Orlane COMBE  
 

Elus de l’opposition : M. Jean Marc SERRE - Mme Maryline LANDRAUD (procuration à Jean-Yves MAURY) - M. Patrick 
GARCIA (procuration à Jean-François COAT) - Mme Mina HARIM - M. Jean François COAT - M. Jean Yves MAURY  
 
 

Madame Langlet donne lecture du procès-verbal du conseil municipal du 04 mai 2022 qui est approuvé à 
l’unanimité. 
Monsieur Coat indique qu’il n’a pas reçu les réponses aux questions qu’il avait posées lors du dernier conseil 
municipal. Mme Langlet confirme que les réponses à l’ensemble de ses questions lui ont été adressées par 
mail. Le mail va être à nouveau envoyé à M. Coat.  
 
Suspension de séance pour signature du procès-verbal par les membres présents.  
 

Madame le Maire nomme comme secrétaire de séance Mme Emilie Marcé. 
 
Madame le Maire annonce en début de séance le retrait de la délibération n°16 portant sur une convention avec 
la ccdraga pour des travaux de réfection du mur du boulodrome. Quelques incertitudes techniques pouvant en 
effet avoir des incidences sur le coût, cette délibération est reportée lors d’une prochaine séance. Les élus 
d’opposition relèvent que ce point 16 n’était pas inscrit sur l’ordre du jour reçu en papier. Les convocations 
reçues par voie dématérialisée comportaient bien le point 16.  
 
Monsieur Coat interroge sur le maintien de la règle dérogatoire de quorum et de nombre de pouvoirs pour le 
conseil municipal alors que cette règle n’est plus d’actualité à la ccdraga. Mme le Maire indique qu’il s’agit d’une 
erreur à la ccdraga, aucun texte n’ayant levé ces dispositions en vigueur jusqu’au 31 juillet 2022.  
 
 

 
DELIBERATION  N°1 

 
Objet : Détermination des taux de promotion pour les avancements de grade 
 
Conformément au 2e alinéa de l’article 49 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique territoriale, il appartient désormais à chaque assemblée délibérante 
de fixer, après avis du comité technique, le taux permettant de déterminer à partir du nombre d’agents 
remplissant les conditions pour être nommés au grade considéré, le nombre maximum de fonctionnaires 
pouvant être promus à ce grade. 
La délibération doit fixer ce taux pour chaque grade accessible par la voie de l’avancement de grade.  
 
Vu l’avis du Comité Technique en date du 06.04.2022, 
 
L E  C O N S E I L  M U N I C I P A L  
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Après en avoir délibéré : 
  
FIXE à compter du 1er juin 2022 les taux suivants pour la procédure d’avancement de grade dans la 
collectivité pour l’année 2022 comme suit : 

 

FILIERES &   

CADRES D’EMPLOIS 

Effectifs du 
cadre 
d’emplois 

Nombre 
d’agents 

promouvable
s 

Taux 
d’accès au 
2ème grade 
(proposé) 

Taux 
d’accès au 
3ème grade 
(proposé) 

FILIERE ADMINISTRATIVE 
Attaché  2 0 - - 

Rédacteur   4 1 - 0% 

Rédacteur   4 1 100% - 

Adjoint administratif   12 1 - 0% 

Adjoint administratif   12 1 0% - 

FILIERE ANIMATION 
Animateur 1 0 - - 

Adjoint d’animation 7 1 0% - 

FILIERE TECHNIQUE 
Technicien territorial 2 0 - - 

Agent de maîtrise 6 3 60%  

Adjoint technique 42 3 - 60% 

Adjoint technique 42 17 45% - 

FILIERE SOCIALE 

ATSEM 4 0 -  

 
Madame le Maire rappelle au conseil municipal la règle applicable en matière d’avancement de grades et précise 
qu’un travail a été réalisé avec le service des ressources humaines pour fixer et mettre en place des critères 
objectifs d’avancement.  
   
Adoption à l’unanimité 
 

DELIBERATION  N°2 
 
Objet : Personnel communal – Création de postes 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 complétée et modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale 

Vu la détermination par le conseil municipal des taux de promotion pour les avancements de grade et l'avis du 
comité technique en date du 06.04.2022 

Vu les lignes directrices de gestion de la commune présentées au comité technique  

Vu les besoins de la commune, Madame le Maire propose au conseil de créer les postes suivants à compter du 
1er juin 2022 : 
 

Nombre Grade Temps de travail 
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L E  C O N S E I L  

M U N I C I P A L  
 Après en avoir délibéré 
  

- DECIDE la création des postes mentionnés ci-dessus à compter du 1er juin 2022.  
- FAIT  la déclaration de création d'emploi au Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l'Ardèche 
en vertu de la loi du 26 Janvier 1984 modifiée articles 23 et 41 
- S'ENGAGE à inscrire les crédits nécessaires aux budgets de l'exercice 2022 et suivants. 
 
Mme le Maire précise que cette délibération fait suite à la délibération précédente fixant les taux de promotion.  
 
Adoption à l’unanimité 
 
 

DELIBERATION  N°3 

Objet : Création de cinq postes non permanents pour un accroissement temporaire d'activité pour 
l’entretien et la désinfection des bâtiments communaux  

Madame le Maire rappelle au conseil municipal qu’aux termes de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale modifiée et notamment ses articles 34 et 97, 
les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l'organe délibérant de la collectivité. Ainsi, il 
appartient à l'assemblée délibérante de déterminer l'effectif des emplois à temps complet et temps non complet 
nécessaire au fonctionnement des services. 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale, notamment les articles 3 I 1°), 3 I 2°), 

Vu le décret n°88-145 pris pour l'application de l'article 136 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents non titulaires de la fonction 
publique territoriale, 

Vu le budget communal 2022,  

Considérant la nécessité de créer 5 emplois non permanents à temps non complet pour une durée maximum 
chacun de 30 heures hebdomadaires compte tenu d’un accroissement temporaire d’activité pour l’année 2022 
dans les services afin de faire face à une surcharge d’activités pour l’entretien et la désinfection des bâtiments 
dans le cadre du contexte sanitaire et lors de l’utilisation intensive des locaux ; 

En conséquence, il est autorisé le recrutement d'agents contractuels de droit public pour faire face 
temporairement à des besoins liés à un accroissement temporaire d'activité, dans les conditions fixées à l'article 

1 Rédacteur principal de 2e classe 35h 

2 Agent de maîtrise principal 35h 

1 Adjoint technique principal de 1e classe 35h 

1 Adjoint technique principal de 1e classe 33H 

2 Adjoint technique principal de 2e classe 35H 

1 Adjoint technique principal de 2e classe 21H30 

1 Adjoint technique principal de 2e classe 19H30 

2 Adjoint technique principal de 2e classe 30H 

1 Adjoint technique principal de 2e classe 29H30 

1 Adjoint technique principal de 2e classe 25H 
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3 I 1°) de la loi susvisée, pour une durée maximale de douze mois, compte tenu, le cas échéant, du 
renouvellement du contrat, pendant une même période de dix-huit mois consécutifs 

Les emplois seront classés dans la catégorie hiérarchique C. La rémunération sera déterminée selon un indice 
de rémunération correspondant au grade d’adjoint technique territorial. Elle prend en compte les fonctions 
occupées, la qualification requise pour leur exercice, la qualification détenue par l'agent ainsi que son 
expérience. 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Après en avoir délibéré,  
 
- ADOPTE la proposition du Maire  
- MODIFIE le tableau des emplois en conséquence  
- INSCRIT au budget les crédits correspondants 
- DIT que les dispositions de la présente délibération prendront effet au 15.05.2022. 
 
 
Mme le Maire rappelle qu’il s’agit d’une délibération générale ainsi que les deux suivantes, prises chaque année 
pour permettre d’adapter les effectifs en fonction des absences et de jongler sur les postes au quotidien.  
 
Mme Harim demande si le protocole sanitaire est toujours aussi intense.  
Mme Deve Collette précise que le protocole est toujours en vigueur, seuls quelques allègements ont été 
apportés sur les points de contact.  
 
Adoption à l’unanimité 
 

DELIBERATION  N°4 

Objet : Création de neuf postes non permanents pour un accroissement temporaire d'activité pour les 
animations périscolaire 

Madame le Maire rappelle au conseil municipal qu’aux termes de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale modifiée et notamment ses articles 34 et 97, 
les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l'organe délibérant de la collectivité. Ainsi, il 
appartient à l'assemblée délibérante de déterminer l'effectif des emplois à temps complet et temps non 
complet nécessaire au fonctionnement des services. 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale, notamment les articles 3 I 1°), 3 I 2°), 

Vu le décret n°88-145 pris pour l'application de l'article 136 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents non titulaires de la fonction 
publique territoriale, 

Vu le budget communal 2022,  

Considérant la nécessité de créer 9 emplois non permanents à temps non complet pour une durée 
hebdomadaire maximum chacun de 25 heures compte tenu d’un accroissement temporaire d’activité pour 
l’année 2022 dans le service scolaire pour les animations périscolaires afin d’assurer le taux d’encadrement 
réglementaire ; 
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En conséquence, il est autorisé le recrutement d'agents contractuels de droit public pour faire face 
temporairement à des besoins liés à un accroissement temporaire d'activité, dans les conditions fixées à l'article 
3 I 1°) de la loi susvisée, pour une durée maximale de douze mois, compte tenu, le cas échéant, du 
renouvellement du contrat, pendant une même période de dix-huit mois consécutifs. 

L'agent devra justifier d'un diplôme ou d'une expérience professionnelle dans le secteur de l’animation. 

Les emplois seront classés dans la catégorie hiérarchique C. La rémunération sera déterminée selon un indice 
de rémunération correspondant au grade d’adjoint d’animation territorial. Elle prendra en compte les fonctions 
occupées, la qualification requise pour leur exercice, la qualification détenue par l'agent ainsi que son 
expérience. 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Après en avoir délibéré,  
 
- ADOPTE la proposition du Maire  
- MODIFIE le tableau des emplois en conséquence  
- INSCRIT au budget les crédits correspondants 
- DIT que les dispositions de la présente délibération prendront effet au 15.05.2022. 
 
Mme le Maire expose que cette délibération se situe dans le même contexte que la précédente avec la notion 
de fluctuation des besoins notamment dans les cantines. Le nombre de neuf emplois non permanents 
correspond à trois emplois par école, sachant qu’il y a seulement quatre titulaires au total et que les contraintes   
sont d’un agent pour dix enfants pour les moins de six ans et un pour quatorze pour les plus de six ans.  
Mme Harim souligne qu’il va être compliqué de trouver neuf personnes qualifiées.  
Mme le Maire précise qu’il ne s’agit pas de neuf agents en même temps mais qu’une rotation est organisée. 
Mme Deve Collette ajoute que la collectivité essaie de constituer un vivier de personnes qualifiées susceptibles 
d’être disponibles. Mme le Maire fait le constat que les autres communes des alentours connaissent ces mêmes 
difficultés.   
 
Adoption à l’unanimité 
 

DELIBERATION N°5 

Objet : Création de six postes non permanents pour un accroissement saisonnier d'activité dans les 
services communaux 

Madame le Maire rappelle au conseil municipal qu’aux termes de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale modifiée et notamment ses articles 34 et 97, 
les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l'organe délibérant de la collectivité. Ainsi, il 
appartient à l'assemblée délibérante de déterminer l'effectif des emplois à temps complet et temps non complet 
nécessaire au fonctionnement des services. 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale, notamment les articles 3 I 1°), 3 I 2°), 

Vu le décret n°88-145 pris pour l'application de l'article 136 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents non titulaires de la fonction 
publique territoriale, 

Vu le budget communal 2022,  
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Considérant la nécessité de créer 6 emplois non permanents à temps complet compte tenu d’un accroissement 
saisonnier d’activité pour l’année 2022 dans les services communaux ; 

En conséquence, il est autorisé le recrutement d'agents contractuels de droit public pour faire face 
temporairement à des besoins liés à un accroissement saisonnier d'activité, dans les conditions fixées à l'article 
3 I 2°) de la loi susvisée, pour une durée maximale de six mois, compte tenu, le cas échéant, du renouvellement 
du contrat, pendant une même période de douze mois consécutifs. 

Les emplois seront classés dans la catégorie hiérarchique C. La rémunération sera déterminée selon un indice 
de rémunération correspondant au grade d’adjoint technique territorial. Elle prendra en compte les fonctions 
occupées, la qualification requise pour leur exercice, la qualification détenue par l'agent ainsi que son 
expérience. 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Après en avoir délibéré,  
 
- ADOPTE la proposition du Maire  
- MODIFIE le tableau des emplois en conséquence  
- INSCRIT au budget les crédits correspondants 
- DIT que les dispositions de la présente délibération prendront effet au 15.05.2022. 
 
Mme le Maire présente cette délibération qui est une délibération classique prise chaque année sur les besoins 
saisonniers. La commune propose des emplois en juillet et août pour des jeunes bourguésans qui, de 
préférence, ont le permis de conduire. En fonction des demandes, le recrutement interviendra plutôt sur un mois, 
à raison vraisemblablement de quatre saisonniers en juillet et quatre en août ou sur des périodes à cheval sur 
les deux mois pour répondre aux besoins.  
M. Serre relève que la précédente municipalité avait réservé ces postes aux étudiants ce qui permettait d’aider 
des familles ayant des problèmes financiers. M. Serre est surpris que la municipalité ne continue pas cette 
mesure de par son caractère social.  
Mme le Maire salue la préoccupation sociale de M. Serre et confirme que les étudiants sont bien toujours 
privilégiés dans le choix des saisonniers. En fonction du nombre de candidatures, la durée est d’un mois ou 
plus. A ce jour, peu de demandes ont été reçues, ce qui surprend M. Serre qui recevait une centaine de 
demandes.  
Mme le Maire ajoute que le phénomène est général, les établissements touristiques de la région ne trouvent 
pas de personnel touristique en nombre suffisant. Il est de même pour l’office de tourisme qui ne reçoit aucun 
CV.  
M. Serre relève que la communication est à développer car il est surprenant qu’il n’y ait plus d’étudiant.  
Mme le Maire réaffirme que le recrutement d’étudiants est la priorité sur les emplois saisonniers et que M. Serre 
peut transmettre des CV.   
  
Adoption à l’unanimité 
 

DELIBERATION  N°6 
 
Objet : Attribution de prime exceptionnelle pour le départ en retraite des agents communaux 

 
Le comité technique du 26.01.2022 a opté pour le versement d’une prime unique et forfaitaire aux agents qui 
demandent à faire valoir leurs droits à la retraite en fonction de leurs années de service à la commune. 
Madame le Maire informe le Conseil Municipal du départ de Monsieur Alain FAVIER le 01.07.2021 et de 
Madame Martine CHAMBON le 01.01.2022. 
 
L E  C O N S E I L  M U N I C I P A L  
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Après en avoir délibéré 
  
- DECIDE d'allouer une prime unique et exceptionnelle au regard de son ancienneté dans la commune de 
Bourg-Saint-Andéol à Madame CHAMBON Martine d’un montant de 400 €  
 
- DECIDE d'allouer une prime unique et exceptionnelle au regard de son ancienneté dans la commune de 
Bourg-Saint-Andéol à Monsieur Alain FAVIER d’un montant de 300 €  
 
- DIT que la dépense sera assurée au moyen des crédits inscrits au budget de l’exercice 2022. 
 
Mme le Maire précise qu’une grille a été établie en rapport avec l’ancienneté en accord avec les représentants 
du comité technique. M. Serre souligne qu’il ne s’agit pas d’une prime forfaitaire.  
 
Adoption à l’unanimité 
 

DELIBERATION N°7 
 
Objet : Adoption du compte de gestion du comptable public - Exercice 2021  
 
Présentation par Patrick Guérin 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Vu le décret n°1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique, 
 
Considérant que le conseil municipal de la commune de Bourg Saint Andéol doit se prononcer sur l’exécution 
de la tenue des comptes pour l’année 2021 de Monsieur Paul-Marie PINOLI, comptable public pour la période 
du 1er janvier au 31 décembre 2021 ;  
 
Considérant la concordance du compte de gestion retraçant la comptabilité patrimoniale tenue par le comptable 
public avec le compte administratif retraçant la comptabilité administrative tenue par le maire, 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL,  
Après en avoir délibéré : 
 

- ADOPTE le compte de gestion du comptable public pour l’année 2021 et dont les écritures sont 
identiques à celles du compte administratif pour l’année 2021 du budget principal de la commune de 
Bourg Saint Andéol. 

 
M. Guérin précise que le compte de gestion du comptable se rapproche de la comptabilité privée. Le document 
est tenu à disposition du conseil municipal.  
 
Adoption à la majorité – 6 abstentions 
 
 

DELIBERATION  N°8 
 
Objet : Bilan des acquisitions et cessions immobilières de l’année 2021 
 
Présentation par Yvon Bladier 
 
Vu l’article L2241-1 du code général des collectivités territoriales, 
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Considérant l’obligation de dresser le bilan des acquisitions et cessions immobilières opérées par la commune 
de Bourg Saint Andéol durant l’année 2021 et dont le bilan est porté sur un tableau annexé à la présente 
délibération et au compte administratif de la commune ; 
 
Madame le Maire présente au conseil municipal les différentes acquisitions et cessions immobilières effectuées 
par la commune durant l’année 2021. 
 
Le conseil municipal, 
Après en avoir délibéré : 
 
- APPROUVE le bilan des acquisitions et cessions immobilières de l’année 2021 ; 
- DIT que ce bilan sera annexé au compte administratif de l’exercice 2021 de la commune.  
 
 
Adoption à l’unanimité 
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DELIBERATION N°9 
 
Objet : Présentation du rapport annuel d’activité 2021 des services techniques communaux 
 
Madame le Maire présente au conseil municipal le rapport annuel d’activité des services techniques de la ville 
de Bourg Saint Andéol retraçant les principales missions et réalisations de l’année 2021.  
 
 
Mme le Maire expose au conseil municipal que ce rapport constitue une illustration de la présentation des 
chiffres du réalisé du compte administratif. Ce rapport sera mis en ligne sur le site internet de la ville.  
 
M. Bladier indique que ce rapport donne une vision exhaustive de l’activité 2021 des services techniques 
communaux et souligne l’engagement et l’efficacité des services.    
 
M. Bladier pointe quelques actions ciblées parmi les nombreuses réalisations, notamment le ramassage des 
encombrants à la demande. 
M. Serre indique que cette action s’inscrit dans la continuité de ce qui a été mis en place précédemment mais 
nécessite un contrôle pour filtrer les demandes tous azimuts.  
 
M. Bladier explique qu’une fiche est mise en place et le fonctionnement du service est bien structuré. Des 
interventions sur les dépôts sauvages sont réalisées. Un tri des déchets dans tous les ERP a été mis en place.  
 
M. Adragna explique également le développement de l’outil de maintenance Fluxnet par les services techniques.  
M. Bladier précise que le système Fluxnet a été redynamisé pour une organisation, une hiérarchisation et une 
gestion des demandes d’interventions adressées aux services techniques. Cet outil permet une traçabilité de 
chaque demande et un retour sur la faisabilité de chacune.  
M. Bladier indique qu’un rapport sera ainsi finalisé chaque année pour rendre compte aux Bourguésans de 
l’activité.      
 
Mme le Maire énumère rapidement les réalisations de l’année 2021 en matière de voiries et de travaux sur 
bâtiments communaux ainsi que l’organisation d’un centre de vaccination Covid ou encore la réalisation de 
l’adressage.   
M. Coat demande s’il fallait signaler à la mairie le changement d’adresse car son courrier n’a pas été libellé à la 
nouvelle adresse.  
Mme le Maire précise que le croisement des dossiers et fichiers est à finaliser car il s’agit d’un long travail, M. 
Bladier ajoutant que ce sont 1600 adresses qui ont été modifiées.  
 
Mme Harim interroge sur les travaux en régie et particulièrement sur les interventions d’Ecate pour la réfection 
des peintures dans les écoles.  
Mme Deve Collette confirme qu’Ecate intervient toujours dans les écoles et que le nombre de classes rénovées 
a augmenté. Les services techniques interviennent en plus des interventions d’Ecate.  
 
M. Maury estime que ce rapport est très bien et très utile. Il revient sur sa précédente déclaration en précisant 
qu’il n’a pas dit que rien ne se faisait mais que ce qui est fait par la municipalité avait été enclenché par l’équipe 
précédente. M. Bladier estime que reprendre une partie des idées n’est pas gênant s’il y a nécessité.  
Par ailleurs, M. Maury est étonné du montant de 55 000 euros pour les jardins. M. Adragna répond que ce 
chiffrage doit être divisé de moitié car ne tient pas compte de la subvention attribuée à la commune.  
 
M. Maury aborde la question de l’obligation de mise en accessibilité des ERP en rappelant qu’un plan a été 
signé avec la préfecture pour prévoir une dépense de 80 000 euros par an, puis une augmentation jusqu’à 
250 000 euros par an, montant dont on est bien loin. Le préfet avait annoncé des conséquences sur la DETR 
en cas de non respect. 
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Délibération non soumise au vote  
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DELIBERATION  N° 10 
 
Objet: Délibération portant adoption du Compte Administratif de l’exercice 2021 du budget principal de 
la commune de Bourg Saint Andéol  
 
Présentation par Patrick Guérin 
 
Vu l’avis de la commission des finances en date du 27 avril 2022,   
 
Le Conseil Municipal réuni sous la présidence de M. Jacky BEAU, délibérant sur le compte administratif de 
l’exercice 2021 du budget principal de la commune, après s’être fait présenter le budget primitif et les décisions 
modificatives de l’exercice considéré, 
 
lui donne acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer ainsi : 
 

  
FONCTIONNEMENT 

 
INVESTISSEMENT 

 
ENSEMBLE DES SECTIONS 

 
Dépenses ou 
Déficit 

Recettes ou 
Excédent 

Dépenses ou 
Déficit 

Recettes ou 
Excédent 

Dépenses ou 
Déficit 

Recettes ou 
Excédent 

Résultat reporté 
 
Opérations de  
l’exercice 
 
 

 
 
6 356 995,71 

    38 769,11 
 
6 783 418,36 

 
 
1 883 718,54 

   190 052,08 
 
2 162 897,78 

 
 

8 240 714,25 

     228 821,19 
 
  8 946 316,14 

 
TOTAUX 

 
6 356 995,71 

 
6 822 187,47 

 
1 883 718,54 

 
2 352 949,86 

 
8 240 714,25 

 
9 175 137,33 

 
Résultat de  
l’exercice 
 

  
   426 422,65 

  
   279 179,24 

  
   705 601,89 

 
Résultat de clôture 

  
   465 191,76 

  
   469 231,32 

  
   934 423,08 

 
 
 
                                                 Restes à réaliser   
 
 
       
Besoin de financement au titre des R.A.R 
 
 
 
 
Besoin global section d’investissement                                 

 
 
 
 
 
 

D   1 051 511,03 

        
         493 931,55 

     
         24 700,23 

R   557 579,48 
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Après avoir rappelé en quoi consiste le compte administratif, M. Guérin retrace les chapitres de dépenses et 
recettes en fonctionnement et en investissement du compte administratif de l’exercice 2021, ainsi que leur 
évolution par rapport au compte administratif de l’exercice précédent.  
M. Guérin détaille les éléments liés à l’augmentation de 5,13% des charges de personnel par rapport à 2020. 
Le total des dépenses de fonctionnement augmente de 3,30% après neutralisation des écritures d’ordre. Le 
centre de vaccination a coûté 32 000 euros à la commune en 2021.  Les recettes de fonctionnement augmentent 
de 1,35% après neutralisation des écritures d’ordre. Globalement, la collectivité a une bonne maîtrise de ses 
dépenses de fonctionnement.    
Concernant les dépenses de personnel, Mme le Maire précise que cette augmentation est assumée par la 
municipalité. Elle a été rendue nécessaire pour un rattrapage. La municipalité fait des choix, notamment 
l’embauche d’un policier municipal. La vie d’une ville est avant tout liée à des moyens humains pour réaliser tout 
ce qui est fait dans la commune.  
 
M. Guérin expose les ratios mentionnés dans le document fourni au conseil municipal. Sur les charges de 
personnel, le ratio à Bourg Saint Andéol est de 437 €/habitant alors que le ratio de la strate départementale est 
de 528 €/ habitant.   
Bourg Saint Andéol n’est pas une commune riche, les dépenses sont adaptées aux recettes.  
L’endettement est quasi stable avec un encours de 5M€ et une capacité d’endettement intéressante.  
 
M. Maury alerte sur l’augmentation des charges à caractère général, relève l’explosion du compte 6068, revient 
sur les frais de télécommunication et les dépenses d’assurances pour lesquelles la consultation mutualisée par 
la ccdraga n’a pas permis de trouver de la souplesse.  
Concernant les assurances, Mme le Maire ajoute que cela aurait été pire si la commune avait consulté seule 
compte tenu de sa très importante sinistralité.   
 
M. Maury attire l’attention sur les charges de personnel qui augmentent avec l’augmentation annoncée du point 
d’indice et le recrutement d’un policier municipal alors que l’ancienne municipalité avait maîtrisé ces dépenses.  
Mme le Maire affirme que la municipalité assume les rattrapages de situations réalisés, les améliorations 
salariales par la mise en place du CIA et le réajustement du rifseep ont été nécessaires pour une reprise de 
confiance. La commune a des charges supplémentaires dans les écoles pour le covid et la revalorisation de 
l’indice sera assumée.  
 
Adoption à la majorité – 6 abstentions 
 

DELIBERATION N°11 
 
 
Objet : Affectation du résultat de l’exercice 2021 – Budget de la commune de Bourg Saint Andéol 
 
Présentation par Patrick Guérin 
 
Vu la délibération n°27 du conseil municipal en date du 2 mars 2022 portant reprise anticipée du résultat 2021, 
Vu la délibération n°28 du conseil municipal en date du 2 mars 2022 portant adoption du budget primitif de la 
commune, 
Vu l’approbation du compte de gestion du comptable public de l’exercice 2021, 
Vu l’approbation du compte administratif de l’ordonnateur de l’exercice 2021 
Vu le résultat de clôture de fonctionnement s’élevant à :  465 191,76 €  
Vu le résultat de clôture d’investissement s’élevant à :     469 231,32 € 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Après en avoir délibéré, 
 

- DECIDE l’affectation du résultat excédentaire de la section de fonctionnement comme suit : 
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C/ 002 Excédent de fonctionnement reporté :             65 191,76 €   
     
C/1068 Excédent de fonctionnement capitalisé :        400 000,00 €    
 
Adoption à la majorité – 6 abstentions 
 

DELIBERATION N°12 
 
Objet : Décision modificative n°1 du budget communal – exercice 2022 
 
Présentation par Patrick Guérin 
 
Madame le Maire expose au conseil municipal la décision modificative n°1 à apporter au budget communal de 
l’exercice 2022 afin de prévoir les virements de crédits suivants : 
 
Section d’investissement – Recettes : 

Comptes Montants 

001 Résultat reporté - 190 052,08 

001 Résultat reporté        +  279 179,24 

10222 FCTVA - 89 127,16 

TOTAL        0 

 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL,  
Après en avoir délibéré, 
 

-  DECIDE les virements de crédits suivants : 
 
Section d’investissement – Recettes : 

Comptes Montants 

001 Résultat reporté - 190 052,08 

001 Résultat reporté        +  279 179,24 

10222 FCTVA - 89 127,16 

TOTAL        0 

 
M. Guérin informe le conseil municipal qu’au mois de septembre, il n’y aura plus de percepteur à Bourg Saint 
Andéol suite à une réorganisation de la direction générale des finances publiques.  
 
Adoption à la majorité – 6 abstentions 
 

DELIBERATION N°13 
 
Objet : Attribution d’une subvention évènementielle au Secours populaire  
 
Présentation par Emilie Marcé 
 
Madame le Maire propose au conseil municipal d’attribuer une subvention évènementielle au Secours populaire 
d’un montant de 800 euros correspondant à l’organisation durant l’année 2022, de sorties familles ainsi que 
d’une conférence animée par M. Tiyan Wong sur le tremblement de terre au Japon en 1923 et d’une exposition 
sur une durée de trois jours au château Pradelle.  
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LE CONSEIL MUNICIPAL,  
Après en avoir délibéré : 
 

- DECIDE l’attribution d’une subvention évènementielle d’un montant de 800 euros au Secours populaire. 

 

Mme Marcé indique au conseil municipal que cette subvention évènementielle n’a pas été incluse dans le 

tableau général d’attribution des subventions aux associations car subsistait une question. Cette subvention 

correspond à plusieurs animations que le secours populaire organise dans l’année.  

M. Serre est un peu surpris par le thème de la conférence sur le tremblement de terre au Japon en 1923.  

Mme Marcé indique que le montant de 800 euros est proposé pour l’ensemble des animations et que la 

conférence n’a pas encore eu lieu.  

Mme le Maire relève que cette conférence sera peut-être l’occasion de parler du tremblement de terre intervenu 

à Bourg Saint Andéol.   

 

Adoption à l’unanimité 

 
DELIBERATION N°14 

 
Objet : Tarification de la Randonnée gustative du 15 mai 2022 
   
Présentation par Jean-Pierre Maubert 
 
Madame le Maire expose au conseil municipal le projet d’organisation par la ville de la Randonnée gustative le 
dimanche 15 mai 2022.  
Il est proposé de fixer un tarif d’inscription de la façon suivante : 
 

• 20 euros tarif d’inscription 

• Gratuité pour les moins de 10 ans  
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Après en avoir délibéré : 
 

- ADOPTE les tarifs suivants applicables à la Randonnée gustative du 15 mai 2022 : 
 

• 20 euros tarif d’inscription 

• Gratuité pour les moins de 10 ans 
 

M. Maubert détaille le programme de la Rando gustative qui alterne marche et dégustations. Le tarif est fixé à 
20 euros pour un coût budgétisé entre 30 et 35 euros par personne. A ce jour, 150 personnes sont inscrites.   
 
Adoption à l’unanimité 
 

DELIBERATION N°15 
 

Objet : Convention de mandat entre la commune et le SDEA portant sur l’accompagnement de la 

commune dans le cadre de la construction du « Forum » 

 

Bourg Saint Andéol est une des plus anciennes cités du Vivarais, située sur la rive droite du Rhône, à l’extrémité 

méridionale du département de l’Ardèche. C’est une commune urbaine de 7 100 habitants.  
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Lauréate d’un appel à projets lancé par l’État, la commune a engagé un « Atelier de territoire », qui, à l’appui de 

tables rondes réunissant les élus de la ville et les acteurs locaux, a permis de poser un diagnostic de la ville, de 

proposer des scénarios de développement et des mises en oeuvre opérationnelles. Parmi les enjeux identifiés, 

la redynamisation du centre-ville, passe par la création d’équipements fédérateurs, dont la création d’un 

équipement polyvalent à usage culturel, social et associatif.  

La commune exprime la volonté de faire de cet équipement, baptisé le Forum, un tiers-lieu culturel et associatif 

intergénérationnel, croisant les composantes d’un espace dédié à une médiathèque, aux associations, à la 

jeunesse et aux personnes âgées. Le bâtiment à construire constituera un lien fort entre les habitants et sera le 

reflet des ambitions énergétiques de la commune, engagée dans une démarche de recherche de sobriété en la 

matière. 

Le coût de cette opération communale d’aménagement est estimé à 3.000.000,00 € H.T. dont 2.508.000,00 € 

H.T. de travaux.  

Son   planning d’exécution devrait s’étaler sur la période 2022 – 2025. 

Le programme de l’opération est annexé à la délibération. 
Au regard des moyens humains et techniques dont la commune de BOURG SAINT ANDEOL dispose pour 

mener à bien l’opération, Mme le Maire a considéré opportun de faire appel à un maitre d’ouvrage mandataire, 

conformément aux dispositions du livre IV de la Deuxième partie du Code de la commande publique relatif aux 

marchés publics liés à la maîtrise d'ouvrage publique et à la maîtrise d'œuvre privée. 

Le maître d’ouvrage a demandé au S.D.E.A. d’assurer cette mission de mandataire dans les conditions définies 

par la présente convention qui est conclue par application des articles L.2511-1 à L.2511-5 du Code de la 

commande publique relatifs à la quasi régie, la commune de BOURG SAINT ANDEOL étant membre adhérent 

du Syndicat, et le SDEA exerçant sa mission sous le contrôle et l’autorité de ladite Commune.  

Pour son financement, toutes les subventions possibles seront recherchées auprès des financeurs potentiels.   
Madame le Maire indique que le S.D.E.A., pour une telle intervention, a proposé une rémunération de 3,50 % 
du montant de l’opération, à savoir, sur la base du budget prévisionnel,  101.449,28  €  H.T.  soit  121.739,13  
€ T.T.C.  de rémunération de mandataire. 
Le règlement de cette rémunération interviendra par avances périodiques forfaitaires selon les éléments ci-
après : 
 

Approbation  ESQUISSE/APS        20% 

Approbation APD                         20% 

Approbation DCE                           10% 

Signature Marchés travaux            10% 

Puis le solde de la rémunération sera proportionnel au montant de l’opération, et sera versé au prorata des 

paiements effectués par avance trimestrielle. 

Madame le Maire donne ensuite connaissance du projet de rédaction de la convention de mandat à intervenir 

pour fixer les obligations respectives des deux parties élaborée sur la base des différents éléments retracés ci-

dessus, puis invite le Conseil municipal à l’adopter. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Après en avoir délibéré,  

 

- APPROUVE la convention de mandat à intervenir entre la commune de BOURG ST ANDEOL et le 

S.D.E.A. pour «la création d’un tiers lieu Culturel : le Forum », en vue de fixer les obligations respectives 

des deux parties, telle qu’elle lui a été présentée, 
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- AUTORISE son Maire à la signer ainsi que tous documents afférents, et à solliciter les financements et 

subventions de l’Etat, de la Région Auvergne-Rhône-Alpes et du Département de l’Ardèche et tout autre 

financeur potentiel. 

- DIT que les crédits nécessaires seront inscrits au budget 2022 et suivants 

- AUTORISE le mandataire à engager une procédure de concours d’architecture dans le cadre de 

l’opération de création d’un tiers lieu culturel « le Forum ». 

 

 

Mme le Maire procède à la lecture de la convention de mandat à conclure avec le SDEA pour le projet de Forum. 

Mme le Maire rappelle que des réunions ont eu lieu avec les associations et plusieurs visites ont été organisées 

sur des sites dotés de structures de type médiathèque ou espace de vie sociale ou centre social.  

A partir du 20 mai, vont se dérouler des rencontres de quartiers pour aborder les préoccupations quotidiennes 

des habitants et le projet de forum. La commission communale travaux sera également réunie sur ce dossier. 

Le SDEA travaille actuellement sur une médiathèque à Ruoms et à Villeneuve de Berg et son expertise auprès 

de la Bibliothèque départementale est précieuse. Mme le Maire indique qu’il faudra aussi trouver un lien avec 

la ccdraga pour ce qui concerne le local jeunes.  

La convention de mandat prévoit les missions classiques d’un mandataire. Il s’agit du premier acte officiel 

proposé au conseil municipal dans le cadre du projet de Forum. On est aux prémices du projet et la commune 

a besoin de l’accompagnement du SDEA pour avancer.  

 

M. Serre souhaite différencier l’aide demandée au SDEA qui ne fait pas de doute et le projet de mandature. Le 

diagnostic posé par son équipe portait sur le manque d’un espace évènementiel à Bourg Saint Andéol avec la 

notion d’intergénérationnel, pour des grands évènements départementaux. Or, le forum ne le garantit pas et 

c’est pour cela que l’opposition s’abstiendra. Le diagnostic est erroné, il ne règlera pas le problème des congrès 

départementaux et régionaux.  

 

Mme le Maire annonce que le prochain congrès des maires de l’Ardèche aura lieu à Bourg Saint Andéol en 

octobre 2022. Elle considère que faire des grandes salles occupées seulement quelques jours par an et qui 

consomment beaucoup d’énergie et autres, ne change pas la vie des Bourguésans. Le Forum sera un lieu où il 

se passera toujours quelque chose.  

 

M. Serre relève que le congrès des maires de l’Ardèche n’est pas le bon exemple à prendre comme grande 

manifestation.  

 

Mme le Maire expose que le projet est intergénérationnel et regroupera diverses activités. Aucune commune du 

département et certainement des départements voisins, de la taille de Bourg Saint Andéol, n’est dépourvue de 

médiathèque. Mme le Maire évoque la visite très enrichissante intervenue à la médiathèque de Montélimar qui 

a vu une recrudescence de visiteurs depuis la crise sanitaire. Il s’agit maintenant de médiathèques nouvelle 

génération qui offrent des activités pour les enfants, la lecture de journaux etc… des structures favorisant le 

vivre ensemble et s’inscrivant dans la modernité.  

 

M. Serre interroge la municipalité sur le devenir du comité des fêtes.  

Mme le Maire indique que plusieurs solutions sont envisagées parmi lesquelles semble s’affiner celle de la 

construction d’un hangar à proximité du nouveau cimetière avec équipement d’une toiture photovoltaïque et 

réflexion sur une mutualisation de besoins liés à un dépôt technique sur le secteur bas de la commune.  
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M. Serre indique que dans un ancien dossier, un skatepark devait se faire sur le site du comité des fêtes.  

Mme le Maire précise que le conseil municipal des enfants a émis une autre idée notamment un pumptrack et 

que le projet de skatepark n’a jamais été acté par l’ancien président de la ccdraga.  

M. Serre confirme que ces discussions n’ont jamais été actées dans une délibération. Le projet de skatepark à 

Bourg Saint Andéol avait été discuté à la conférence des maires.  

 

M. Maury demande ce qui est prévu dans le Forum pour les associations.  

Mme le Maire affirme que cette structure ne sera pas un pôle associatif. De multiples besoins étant identifiés, 

des salles seront mutualisées pour une action culturelle et sociale intergénérationnelle. Sera également 

organisée la mutualisation du personnel pour les questions de fonctionnement de la structure, le public qui 

viendra à la médiathèque verra qu’il se passe aussi d‘autres choses dans ce lieu.  

 

M. Maury revient sur le skatepark en précisant que le projet de city stade prévoyait trois branches : une aire de 

repos, un city stade et dans le prolongement un skatepark auquel était favorable l’ancien président de la ccdraga.  

 

M. Coat demande ce que vont devenir les locaux actuels de l’âge d’or et du pôle jeunesse s’ils sont transférés 

dans le forum.  

Mme le Maire évoque la proposition d’y installer le CLSH de la ccdraga qui bénéficierait de la proximité du parc 

Neptune, moyennant le paiement d’un loyer à la commune.  

 

Adoption à l’unanimité – 6 abstentions 
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DELIBERATION N°16 
 
Objet : Convention de co-maîtrise d’ouvrage portant sur la réfection du mur de soutènement du 
boulodrome de Bourg Saint Andéol  
 
Délibération retirée de l’ordre du jour 
 

DELIBERATION  N°17 
 
Objet : Convention de remboursement de frais pour la transformation de la chapelle Saint Joseph en 
centre d’entrainement à destination des arts du cirque avec la commune de Bourg Saint Andéol 
 
Vu  

• Les délibérations de la commune de Bourg Saint Andéol en date du 11/12/2019 et de la CC DRAGA en 
date du 19/12/2019 approuvant le protocole d’accord pour la transformation de la chapelle St Joseph en 
centre d’entrainement à destination des arts du cirque, en partenariat avec le Département de l’Ardèche 

• La délibération de la CC DRAGA en date du 17 décembre 2020 approuvant l’avant- projet détaillé (APD) 
de l’opération à hauteur de 1 142 000 euros HT de travaux ; 

 
Madame le Maire expose au conseil municipal que l’avant-projet détaillé de l’opération a inclus une 
augmentation du coût prévisionnel des travaux afin de tenir compte notamment de la rénovation des façades 
du bâtiment et d’aménagements extérieurs permettant à la commune de réaliser une liaison piétonne entre le 
parc Pradelle et le centre-ville sur les terrains jouxtant l’ancienne Chapelle Saint Joseph. 
 
Concernant ces deux derniers postes de dépenses supplémentaire (façades et aménagements extérieurs), il 
était convenu que la commune de Bourg Saint Andéol participe à leur financement. 
Suite à la réalisation de ces travaux, la somme de 66 065 euros doit être remboursée par la commune de Bourg 
Saint Andéol à la Communauté de communes, correspondant à la moitié du coût total. 
 
Il convient donc d’approuver la convention relative à ce dossier. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Après en avoir délibéré : 
 

- APPROUVE la convention de remboursement de frais pour la transformation de la chapelle Saint Joseph 
en centre d’entrainement à destination des arts du cirque avec la commune de Bourg Saint Andéol,  

- AUTORISE Madame le Maire à signer tous les documents relatifs à cette affaire. 
 
Mme le Maire ajoute que les coûts finaux sont inférieurs à ce qui était prévu au départ.  
M. Maury demande si la façade n’était pas prévue à l’origine.  
Mme le Maire précise qu’elle n’était pas prévue dans le projet pris en compte par la ccdraga et n’était pas chiffrée 
à ce moment-là.  
 
 
 
Adoption à l’unanimité 
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DELIBERATION N°18 
 
Objet : Approbation du projet d’extension du système de vidéoprotection de la commune de Bourg 
Saint Andéol 
 
Présentation par Patrick Guérin 
 
Madame le Maire rappelle au conseil municipal que la commune de Bourg Saint Andéol est dotée d’un dispositif 
de vidéoprotection sur le territoire communal composé d’un total de 28 caméras.  
Dans le cadre de l’amélioration de ce dispositif au regard des besoins en termes de sécurité des bâtiments 
communaux et des personnes, il est proposé l’extension du système de vidéoprotection par l’ajout d’une caméra 
à installer dans l’enceinte du stade Camberabero, en complément des mesures de sécurisation de l’installation 
réalisées. La pose de cette caméra sera en effet de nature à faciliter les recherches des forces de l’ordre en cas 
d’intrusion ou d’acte de vandalisme.  
Madame le Maire précise que l’acquisition de cette caméra s’élève à un montant de 5392,15 € HT (6470,58 € 
TTC) et que des demandes de subvention ont été présentées à l’Etat et à la Région AURA pour cette dépense.  
 
LE CONSEIL MUNICIPAL,  
Après en avoir délibéré :  
 

- APPROUVE l’extension du système de vidéoprotection de la commune par l’ajout d’une caméra dans 
l’enceinte du stade Camberabero.  

 
M. Guérin rappelle que deux caméras ont été annoncées lors du débat d’orientation budgétaire dont celle-ci et 
une au pont et précise que cette délibération est demandée par l’administration.   
 
Adoption à l’unanimité 
 

DELIBERATION N°19 
 
 
Objet : Approbation de la charte des mariages  
 
Présentation par Patrick Guérin  
 
Madame le Maire expose au conseil municipal la charte des mariages formalisant les dispositions applicables 
lors des cérémonies de mariage. La charte comporte des règles, civilités et protocoles de nature à concilier la 
convivialité du mariage, la solennité de l’événement, le respect des lieux et des élus de la République et les 
règles de sécurité et de tranquillité publiques.   
Cette charte sera soumise à la signature des futur(e)s marié(e)s qui s’engageront ainsi à respecter et à faire 
respecter par leurs invités, les recommandations portées.  
 
LE CONSEIL MUNICIPAL,  
Après en avoir délibéré : 
 

- APPROUVE les termes de la charte des mariages, telle qu’annexée à la présente délibération. 

 

M. Guérin indique que certains mariages occasionnent divers problèmes de retard, de bruit, de circulation… et 

que cette charte est un engagement de la part des futurs mariés. Un mariage qui s’est déroulé il y a un mois 

ayant occasionné des nuisances, de nombreux procès-verbaux ont été dressés par la gendarmerie.   
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M. Maury confirme avoir connu le problème d’horaire non respecté.  

Mme le Maire ajoute que cette charte rappelle les obligations et ne s’interdit pas de partir après un retard de 30 

minutes des futurs mariés.  

 

 

Adoption à l’unanimité 
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DELIBERATION N°20 
 
Objet : Décisions du maire  
 
En application de l’article L2122-23 du code général des collectivités territoriales, le maire rend compte au 
conseil municipal des décisions qu’il a prises en vertu de l’article L2122-22 du code général des collectivités 
territoriales portant sur les délégations du conseil municipal au maire.  
Il s’agit des décisions suivantes : 
 
Décision n°2022-01 en date du 23 mars 2022 portant sur l’acceptation du don d’un tableau par M. Thierry 
Courtial et ses frères et soeurs, signé Célestini et représentant un combat de boxe se déroulant au foyer 
municipal de Bourg Saint Andéol dans les années 50. 
 
M. Serre précise que le combat de boxe a eu lieu à Montélimar au cinéma du Palace et non au foyer de Bourg 
Saint Andéol.   
 
 
 

Décision n°2022-02 en date du 23 mars 2022 portant sur l’acceptation du don par l’association Patrimoine 
bourguésan, d’un fauteuil faisant partie du mobilier du château Pradelle.   
 
 
 
 
Mme le Maire annonce le prochain conseil municipal fixé au mercredi 29 juin et qui se déroulera sans la présence 
de Mme Langlet qui prendra ses nouvelles fonctions début juin. Mme le Maire lui adresse ses remerciements 
pour son travail et son engagement auprès de la municipalité. M. Serre salue le professionnalisme et la 
diplomatie de Mme Langlet et lui souhaite une bonne continuation dans ses prochaines fonctions.  
 
Clôture de séance à 20h50 
 


